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Le Préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et ses articles R. 181-41 et R. 181-43 ;

VU le code de justice administrative, notamment son livre IV ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 nommant M. Yvan CORDIER en qualité
de préfet du département de la Haute-Loire ;

VU la  demande  d’autorisation  environnementale  présentée  par  la  société  A.S.T.  P.E.M.  sise  à
SIAUGUES-SAINTE-MARIE en vue de l’augmentation de ses activités de traitement de surface des
métaux ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  BCTE/2021-33  du  23  mars  2021 prescrivant  l’enquête  publique
réglementaire ;

VU le rapport du commissaire enquêteur du 10 juin 2021 établi à la suite de l’enquête publique ; 

VU l’arrêté n° BCTE/2021-112 du 20 septembre 2021, portant prorogation de délai au 24 décembre
2021 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ;

VU l’arrêté n° BCTE/2021-143 du 09 décembre 2021, portant prorogation de délai au 24 juin 2022
pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ;

VU l’arrêté n° BCTE/2022-63 du 09 juin 2022 portant, sur proposition de l’inspection, prorogation de
délai au 23 septembre 2022 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ;

VU l’arrêté  n°  BCTE/2022-108  du  15  septembre  2022  portant,  sur  proposition  de  l’inspection,
prorogation de délai au 23 novembre 2022 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ;

VU  l’arrêté  n°  BCTE/2022-134  du  10  novembre  2022  portant,  sur  proposition  de  l’inspection,
prorogation de délai au 23 janvier 2023 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ;
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VU le projet d’arrêté d’autorisation porté le 17 avril 2023 à la connaissance de l’exploitant ainsi que
ses observations ;

VU l’arrêté n° BCTE/2023-52 du 21 avril 2023 portant, sur proposition de l’inspection, prorogation
de délai au 23 juin 2023 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ; 

VU  la demande de l’exploitant en date du 6 juin 2023 demandant prorogation de délai afin de
permettre la finalisation des études technico-économiques relatives aux rejets aqueux du site et
leur validation ;

VU le rapport de l’inspection en date du 8 juin 2023 ;

VU l’arrêté n° BCTE/2023-74 du 15 juin 2023 portant, sur proposition de l’inspection, prorogation de
délai au 23 décembre 2023 pour statuer sur la demande d’autorisation précitée ; 

VU l’accord sur la prorogation de délai formulé par l’exploitant le 14 décembre 2023 ;

CONSIDERANT que  le  projet  d’extension  des  activités  de  PEM  aura  pour  conséquence  une
augmentation des volumes de bains à traiter par la station d’épuration du site ;

CONSIDERANT que la station d’épuration du site PEM traite également les émissions aqueuses du
site industriel voisin DIEHL POWER ELECTRIC ;

CONSIDERANT  que l’exploitant a produit en date du 23 mai 2023 des propositions relatives au
traitement de certains bains de son site en déchets aux fins de réduire l’impact des activités de
AST-PEM et DPE sur la qualité environnementale du milieu récepteur (rivière La Fioule) ;

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu récepteur (rivière La Fioule)  rend indispensables des
études  technico-économiques  qui  devront  faire  l’objet  d’un  complément  d’instruction  pour
déterminer les valeurs limites d’émissions acceptables en concentrations et flux, notamment sur les
paramètres métaux lourds, cyanures, phosphore, composés azotés et arsenic ;

CONSIDERANT que la date limite pour statuer sur la demande précitée de la Société A.S.T. P.E.M.
est le 23 décembre 2023 ;

CONSIDERANT qu’il ne pourra être statué sur les valeurs limites d’émissions aqueuses dans le délai
restant à courir ;

CONSIDERANT que, du fait des études en cours et de leur nécessaire validation par l’inspection,
éventuellement après tierce-expertise, il ne sera pas possible à l’administration de statuer avant le
23 décembre 2023 ;

SUR proposition de la secrétaire générale par intérim de la préfecture de la Haute-Loire 
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A R R E T E

ARTICLE 1er - 
La date limite impartie à l’administration pour statuer sur la demande susvisée de la Société AST-
P.E.M. est reportée au 23 avril 2024.

ARTICLE 2 – 
En vue de l’information des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de
l’État pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 3 – 
Le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  tribunal  administratif  de  CLERMONT-FERRAND,  soit  par
courrier,  soit  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui aura été
notifiée

• Par les tiers, dans un délai de deux mois à compter de la dernière formalité de publication
accomplie.

ARTICLE 4 - 
La secrétaire générale par intérim de la préfecture de la Haute-Loire, le Sous-préfet de BRIOUDE
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié à l’exploitant.

Le Puy en Velay, le 20 décembre 2023

Signé

Yvan CORDIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DSC/SDS/2023/316
portant interdiction temporaire de la vente, de la cession, de l’utilisation du port et du

transport d’artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, 
ainsi que de la vente au détail de carburants à emporter

Le préfet de Haute-Loire,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 12juin 2013 relative à
l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur
le marché d'articles pyrotechniques ;

Vu la directive 2014/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative
à l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition
sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-
1 ;

Vu le Code pénal, notamment ses articles 222-14-1 et 222-15-1 ;

Vu le Code de l’environnement, notamment son article R.557-6-3 ;

Vu le Code de la défense, notamment ses articles L.2352-1 et suivants, R.2352-1, R.2352-89
et suivants et R.2352-97 et suivants ;

Vu le Code des douanes, notamment ses articles 38 et 323 ;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2542-2 et suivants
;

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-13 et suivants et L. 3136-1 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre
le terrorisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n°2019-540 du 28 mai 2019 relatif à l'agrément technique des installations de
produits explosifs et à la mise en œuvre d'articles pyrotechniques ;

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du
31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs ;

Direction

des services

du cabinet

CS 40321

43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX

Tél. 04 71 09 43 43

PREF/DSC/SDS/BSI
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Considérant que l'usage à vocation festive des artifices de divertissement et engins
pyrotechniques à l'occasion des festivités et célébrations nationales, notamment durant la
période de fête de fin d’année, et plus précisément lors des nuits de Noël et du nouvel an,
est une pratique observée dans le département de la Haute-Loire ;

Considérant que cet usage a pour conséquence potentielle de générer des attroupements
significatifs de personnes ;

Considérant que l'utilisation d'artifices de divertissement et articles pyrotechniques impose
des précautions particulières au regard des risques encourus pour ceux qui les manipulent
ou pour leur entourage, notamment les enfants ; que leur mauvaise utilisation peut
entraîner des blessures et des incendies ;

Considérant que l'utilisation d'artifices de divertissement et articles pyrotechniques de
manière inappropriée sur la voie publique est de nature à créer des désordres et
mouvements de panique ; qu'elle est susceptible de provoquer des alertes inutiles des
forces de l'ordre et de les détourner ainsi de leurs missions de sécurité ; qu'elle est
également susceptible, en couvrant les détonations d'armes à feu, de masquer une attaque
réelle, risquant ainsi d'accroître le nombre de victimes ;

Considérant que l'afflux de personnes dans les services hospitaliers, blessées par des articles
pyrotechniques, dans le contexte de forte tension actuellement rencontré par les
établissements hospitaliers concernés est susceptible de grever l’accès aux soins des
populations concernées ;

Considérant que l'utilisation inappropriée d'artifices de divertissement et d’articles
pyrotechniques, ainsi que l'usage détourné de produits corrosifs, toxiques et inflammables
sont de nature à créer des troubles graves à l'ordre public ;

Considérant le risque de dégradations ou destructions par incendie de biens mobiliers ou
immobiliers du fait ou à l’aide de l'usage d'articles pyrotechniques durant la période
précitée ;

Considérant que pour assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les graves
troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre public, il
y a lieu de réglementer la vente et de l’utilisation d’artifices de divertissement et des articles
pyrotechniques ainsi que de carburants au détail ;

Sur la proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRÊTE     

ARTICLE 1 – La vente, le transport, le port et l’usage d’artifices de divertissements d’articles
pyrotechniques, de pétards et de fusées quelle qu’en soit la catégorie sont interdits dans le
département de la Haute-Loire du vendredi 22 décembre 2023 à 21h00 au mardi 2 janvier
2024 inclus.

ARTICLE 2 – Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques déclarés
dans les délais réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de
qualification en cours de validité.

ARTICLE 3 – Les ventes au détail de combustibles corrosifs, carburants à emporter sont
interdites dans le département de la Haute-Loire du vendredi 22 décembre 2023 à 21h00 au
mardi 2 janvier 2024 inclus dans les stations services et autres points de vente délivrant ces
produits. Cette interdiction ne s’applique pas aux professionnels dûment habilités à utiliser
ces produits.
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ARTICLE 4 – Tout contrevenant à ces interdictions est passible des sanctions pénales
prévues à l'article R. 610-5 du Code pénal.

ARTICLE 5– Le présent arrêté sera affiché à la préfecture du département et fera l’objet
d’un communiqué de presse.

ARTICLE 6 – Les sous-préfets d’arrondissement, le directeur des services du cabinet, le
directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement
départemental de gendarmerie ainsi que les maires du département sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Le Puy en Velay, le 22 décembre 2023

Signé

Yvan CORDIER

Voies et délais de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l’article  L.411-2 du Code des 
relations entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
date de notification, soit d’un recours administratif soit d’un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision 
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice 
administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l’application . telerecours
citoyen 0, disponible sur le site internet suivant : https://citoyens.telerecours.fr/

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-12-22-00015 - Interdiction temporaire de la vente, de la cession, de l�utilisation du port et

du transport d�artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, ainsi que de la vente au détail de carburants à emporter 73



43_SDIS_Service départemental d'incendie et de

secours de Haute-Loire

43-2023-12-22-00002

APPROBATION PV 17 10 2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00002 - APPROBATION PV 17 10 2023 74



Senrice départemental
d'incendie et cïe secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-23

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

10 novembre 2023

Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d'administration
du 17 octobre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.
Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
Gusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au sen/ice finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception

AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_023-DE
Reçu le 22/12/2023
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DÉLIBÉRATION   2023-23 : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil
d'administration du 17 octobre 2023

Le procès-verbal de la séance du 17 octobre 2023 a été transmis aux membres du conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration, à l'unanimité adoptent le procès-verbal du
conseil d'administration de la séance du 17 octobre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT

-)

AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_023-DE
Reçu le 22/12/2023
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Senrice départemental
d'incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

lï^. -^.
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-33

Détermination des contributions communales et intercommunales 2024

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15h 00, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Etait excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
Cjusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :

MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :

M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre ChlAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SOIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception

AR Prefecture
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DÉLIBÉRATION   2023-33 : Détermination des contributions communales et intercommunales
2024

Par délibération n°2003-07 du 23 mai 2003, le conseil d'administration du SDIS a fixé les règles de
calcul des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
en retenant trois critères :

> Le potentiel fiscal (50 %) ;

> La population (25 %) ;

> Le coût du service (25 %).

Conformément aux dispositions de l'article L 1424-35 du code général des collectivités territoriales, ces
contributions sont réévaluées annuellement sans que leur montant global ne puisse excéder le montant
de l'exercice précédent augmenté de l'indice des prix à la consommation.

Le projet de loi de finances 2024 intègre une inflation anticipée à 4, 9% en 2023.

Pour rappel, révolution de l'indice des prix à la consommation sur 6 années est la suivante :

2019 2020 2021 2022 2023 2024

p^antcao9nesod^°nndes 1.4% 1.2% 0. 6 % 1.8% 5. 3 % 4. 9 %
Le montant prévisionnel de ces contributions est notifié aux maires et aux présidents des établissements
publics de coopération intercommunale avant le 1er janvier de l'année concernée.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration fixent à + 4,9 %
l'augmentation du montant global des contributions des communes et EPCI pour l'exercice
budgétaire 2024.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT rï\K^^

/^^^.^^
/^'/' ^.^

%ié!

AR Prefecture
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Semce départementat
d'incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION N0 2023-31

Décision modificative  2

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants_:
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONChlON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-31 : Décision modificative  2

Par délibération n°2023-21 du 17 octobre 2023, le conseil d'administration du SDIS a délibéré en faveur
d'une affectation de crédits supplémentaires au chapitre 20412 dans le cadre de la subvention
d'investissement accordée à la commune de Siaugues Sainte-Marie en sa qualité de maitre d'ouvrage
pour les travaux de raccordement de la caserne de Siaugues au réseau de chaleur communal.

Afin d'honorer, pour un montant de 26 733, 83  , la subvention d'investissement finalisée au regard du
montant définitif des travaux, il convient d'abonder le compte 20412 (chapitre 20) dans le cadre d'un
virement de 15 733, 83   depuis le compte 2183 (chapitre 21 ).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration autorisent ce virement
en approuvant la présente décision modificative.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SE URS DE LA HAUTE-LOIRE

ARIE-AGNÈS PETIT
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Serrice départemental
d'incendie et de secours

HAUTE-LOIRE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-25

Evolution des Lignes Directrices de Gestion (LDG)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants: 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15h 00, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Etait excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(j'usqu'au point 5. 9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle hlélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONChtON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LAShlERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-25 : Évolution des Lignes Directrices de Gestion (LDG)

Les lignes directrices de gestion, issues de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août
2019, ont été mises en place au sein du SDIS de la hlaute-Loire en mars 2021 et prévoyaient la
possibilité d'une mise à jour triennale.

La « déclinaison du plan d'action », annexé à l'arrêté portant création des LDG, définit dans ses
« Fiche actions n°4 : Évaluation professionnelle » et « Fiche actions n°6 : Parcours professionnel »
un certain nombre de critères permettant d'une part l'évaluation professionnelle et d'autre part les
conditions de mobilité entre unités opérationnelles ou fonctionnelles.

Or, ces critères apparaissent aujourd'hui difficiles à mettre en ouvre.

En effet, les critères d'évaluation professionnelle ne permettent qu'une évaluation littérale et non une
évaluation chiffrée. Il est de fait impossible d'utiliser ces critères en vue de dresser un tableau
d'avancement permettant le classement de plusieurs agents.

De même, les critères de mobilité sont insuffisamment précis et ne permettent pas toujours de
prioriser la mobilité d'un agent par rapport à un autre.

Il est donc proposé, dans le cadre de la mise à jour triennaler^le-faire évoluer l'ensemble de ces
critères afin de les rendre efficients

Parcours rofessionnel : à la suite des travaux du récent groupe de travail Pool OPS, une réflexion
est en cours au sein du service GPEC afin de proposer, en consultation avec les organisations
syndicales, un parcours professionnel pour les sapeurs-pompiers professionnels non officiers
définissant les conditions de leur mobilité interne tout au long de leur carrière. Ces travaux aboutiront
à la rédaction de critères précis et objectifs qui auront vocation à être intégrés au cours du 1CT
semestre 2024 dans révolution des LDG.

Évaluation rofessionnelle : les travaux ont été engagés début 2023 avec les organisations
syndicales et ont permis de faire évoluer les critères d'évaluation professionnelle afin de permettre
une évaluation objective et chiffrée permettant notamment de dresser des tableaux d'avancement.
Ces critères (détaillés en annexe) seront intégrés dans les comptes-rendus d'entretien
professionnels et sont soumis à l'avis du présent conseil d'administration.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration valident révolution
des lignes directrices de gestion.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE CO RS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT

^ï^^

%fi ï-î'-)I
\%\

v.. ^^^'s>
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Critères

Adjoint administratif -^ Rédacteur

Annexe l

LDG et CREPS : Critères d'évaluation

Exemples de cotation

<n ereiiencrsuK

Emploi en unité tefrttoriale

ou

Emploi en ctat-major

Maîtrise dt 11 tlBdpline (expertlst,
po}yvatencc), dcs missions attendues.
Uttllsitton des loilctels buraauUgues et

métiers

Capacités d'autonomie et de prise de
décisions

Capacités rcdartionncllcs

Capacité i Bccoropajner du personnel

dans ta fonctions, apacité à
cotnmunkiua, a deïelopper de la

tranîversalttc

Investissement particulier dans It
fonctionnement du service (dépassïment

de fonction, formations demandées, etc.)

Investisiement pour to collectiïité
(plrticlpsîion GT, entadrement de

foriB.atioq. yi^ j^wlc^ets..

Apprêt or w s<ronn e

Capadl* a s'Intétrer i la itructwe, à
Boprehuwter les orientntons, etc.

Capacité a traviilttf <n equips

Capacité a prendre une deîiiton et à rmdre

compta

Capacités a stiucturer un document écrit

Capadté a accomp»|ner une équipe. a
pT tagtr te quoSdien et tes orientations

Capacité à s'u^agir, a porter une
orientation, à rïpondre à un besoin dll

scnoce

4S

Durfe (en années au lerjanvitr)
d'cxcrcice dans le cadre d'cmptoi / grade

Présenraîion au concours / examen

Mobtité interne, souhaitée ousutoit, y

corn _ s.te(use, e ».r, r^dglntsBaDp. f»
A fan preuvt de mobNKé

4arB<sT<6ans«l

îaru<'T<5ans«l

2»ns<T<4ans=3

lan<T<3ans-î

ï2ans=5

<lan-5

Total

u

2

2

113
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Rédacteur -? Rédacteur principal de 2'"°* classe -> Rédacteur principal de l" cfasse

îae-icitnl tnteresgentraux

Emptol en unité territoriale

Emptoi en état-major

Maîtrise de la discipline (expertise,

polyvalence], des missions attendues.

Utiiisation des logkltls bureaittiques et

métieri

Capacités d'autonomie et de prise de
décisions

3 Capacités rédactionnelles

Capïdtt à accomotgner du personnel

dans les foncttons, capacité à
commun kiuer, àdévelop perde la
transvtrsaltté

investissement particulier daiu le

3 fonctionnement du service (dépassement
de fonction, formations demandées, etc.)

Investissement pour la collecthnté

2 (participation GT, mtaiirement de

.fpnnatjfln vie . . ̂  iç,. etc..

iprecintton proftsîionnclle
pacité à s'intégrer à la structure, à

aopréhender les orientations, etc.

Capadté à travailler en équipe

Capacité à prendre une <t*cisk>n et à rendre

com te

Capacités à stiucturer un documen écrit

Capacité à accoinpagner une équipe, à
panagtr le quoUdfen et tes orientations

Capacité à s'enEager, a porter une
orientation, à répondre à un besoin du

service

48

Ouree (en années au 1er janvier)
cruercice dans te cadre d'empiol / pade

Présentation au concours / examen

Mobilité interne, souhaitée ou subie, y
rompre si ref _r l'?dmir)Btret>°n

A fait preuve de mobBtté

ans<T<6anr

Sans<T<5ans-l

2*rB<T<aans-3

lan<'T<5ans-î

<2ans=5

' l an *5

Total

12

2

2

113
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Adjoint technkiue -> Agent de maîtrise -> Agent de maîtrise principal

rtcrct g<néraux

Emploi en unité territorialE

Emploi en état-major

Maîtrise de ta disciplfne ̂ maîtrise,
polyifalence}, des missions atteiKiuts.

Utilisition des toiiclete bureiutk|Uts et
métiers

Capacités d'autonomic et de prise de
dtcisions
Capacité à accompasner as ptrsonnel
dans les fondions, capacité à
communkiuer, à dévetopper de la
trannersalltc

Investissement panicuUer dans It
fonctionnement du service

Investissement pour b collectivité
(partidpatlon GT. encadTement de

fonnatlon vtei ndlcale. etc.

Capacités rédacttonns»es

Âuprétïatia^ pri «rftwnetlê
Capacité « s'inttper » la strunwe, à
appréhender les orientations, etc
Capacité à tninBeTen équipe

Capacité à dcvrioppcr de l'autonomic et à
rendre compte

Capacltf à accompagner une équipe, à
[ïanager le quotidien et tes orientaitons

Cipicltï a s'engtgtr, a porter une
orientation, à réoondrc a un btsoin du

seniice

Capacités à stiucturer un document fartt

Durée (m années au 1er janvier)
irexercice d»ns le cadri d'miploi / irarie

Total 109
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Aient de maîtrise -î Technicien

Coé ritin (rrterestîpeieu"
Emploi en unité territoriale

ou

Emploi en état-ma' r

Maîtrise de la dtedpline tfflB'rtnsï,

polyvalence), des missions anendues.

Utilisation des totteltls bjreautiaues tt
métiers

Capacités d'autonomie tt de prise de
décisions

Capacité à accompagner du personnel
dans les fonctions, capacité à

communiquer, à dèvtlopper de la
transversallté

Investisiement pardculler dans le
fonctionnement du service

Investissement pour la coUectwité
Z (partidp»tionGT, tncBdrementde

formaBon, vie syndicale, NC.)

2 Capacités rédanionnelies

Aopre:iatK>n professionntlle
Capacité à stntégrer à la structure, à
aopnhendertes orientations, etc.

Capacité à travaKlïr en équipe

Capacité à dévetopper de l'autonomie et à
rendre compte

Capacité à accomoajîner une équipe, à
partïgir le quotidien el les orientatkîns

Capacité à s'engager, à porter une
orientation, à reoondre a un besoin du

service

Capacités e structurer un documïnt écrit

48

DuTéï (en an. nées au 1er janvier)

d'exerclce dans te cadre d'emp!oi / grade 12

Total 109
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Technicien -> Technicien principal ttt 2"" classe -> Technicien principal <te l" classe

iar-i i. n trî<t*nt<au>:

Emploi en unité terrttorHte
ou

Emptoi en étBt-nia}or

Exocrtise de la dlsctollne (expertise,
polivatence), des missions anendues
Ullllsatton des togfctels burtautlquEt tt
métiers

Capacité a manager du personnel dans tes

6 fonction;, capacité a communiquer. à
développer de la iraiuversalité

Capacités d'ainonomiï et de prise de
décisions

Capacité à managerdu personnsl dans tes
5 fonctions, capacité à communKiuer, à

développer dt la transversalitt

Capacité tfadaptatton aux ét'oluttons de

4 fétabtissemcnt et de du pértmèirs de
missions

tnvcstisscment particuMef dans te
fonctionnemînt du service

Investissement pour la colteclrvlté

3 (partlclpattonGT, encadrement da
fonnition, vie syndicale, etc.)

3 Cap»cit*s rédarttonneBc

Agprtcatior
Capacité à s'intégrn' à la structure, «
aopréhender les orientattons, etc.

Capacité à Travaitîer en équipe

Capacrté à manager un streite, quilités

relattonntttes, capïclte à porter et partBier
les oncntztions

Capacité à ttévïtopper de rautonomie et à

rendre compte

Capacité e ecconqïBsner une cqutpc, à

partBgîr le quotidien et les orieiitsttons

Cgpactt^ de remise en question et

ffadainatfon

Capacité a s'cngaser, a t>orter une
orttntatton, a répondra à un besoin du
scn/tce

Capacités * stiuauTer un document écrtt

48

40

Durée (en années au lcrjanvterï
d'exerctee dans te cadre d'emptoi/ grade 12

TOUI 194
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LDG et CREPS : Critères d'évaluation

Critères Exemples de cotation

Caporal -> Capora!-<hef

Crrtère; ineraux

Connzlssanctî des tîchniques

opérationnelles

Emploi en unité temioriate

ou

Emploi en CTA-CODIS
ou

Emploi en postt tonctionnel (formaiton,

atelier, etc.)

Aotitude à l'encadrement d'une équipe

Investissement particulier dans le
fonctionnement du service

Investissement pour te coltectivrté
(partdpatton GT. encadrement de

formation, vie sYndiçale.etc.)

Durée (en années au 1er lanvter)

d'oiereice dans le de

Mobiiné réalisée

Speciilit* : Inscrit sur une liste d'aptltudt
opérationnelle

ICP

ùiitkm ofetuonndlê

Capacitt à mettre en ouvre les tecftniques
de secourisme et d'incendie

Capacité à s'intégrer à la structure, a porter
tes orientations, etc.

Capacité à travai:ler en équipe

Capacité à s'engaser. à porter une
ortentatton. à répondre à un beioin du
suvice

EtîuiS O^inP

Atteint te palier correspondant à son âge
(palier :uc léger nhreau gyndard)

LifluiS Qisno

3ans<T 15 ans- ] lan<T<3ans 3 <1 an-5

42

48

24

Total

12

2

10

5

156
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Caporal/CaporaRhef -> Sergent

.CKS îeneraua

Maîtrise des techniques optrationneltes

Emploi en unité territoriafe
ou

Emploi en CTA-CODIS

Emploi en poste fonctionne! (fonnatton,

atelier, etc.)

Aptitude a l'encadrement d'une éaulpe

Investissement particulier dans le

fonnioniwmtnt du service

Investissement pour la collectivité

(participation GT, encadremem de

formation, vie ndicale, fttj

Apfïret ov' pr es o^in

Capacité à mettre en ouvre les techniqueï
de sïcounsme et cf incendie

Capacité à s intégrer à la structure, à porter
les orientations, etc.

Capacité à travainer en tquipe

Capidté à s'engager, à oorter une

orientation, à répondre à un btsoln du

SCTvice

42

48

24

Durée (en années au 1er ianifter)
d'exercfce dans te cadre d'emplol du

sapeurs et caporauit

Présentation de l'examen ou du concours

Mobilité réalisét

12

4ans<T<6ans=l

3*ns<T<5an5»l

2ans<T<4ans-3

lan ""Tt 3 ans* 3

2ans=5

'. lan-5

î6

10

2

Spécialité : Inscrit sur une liste d'aotitude
opérationnelle

ICP

Ebj iS OianO

Atteint te palier corTespontiant à son âge
(palier lue léger niveau sîandard)

EbuiS 0:"-t

10

Totd 190
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Sergent -> Adjucfant

Coeffi itnï . riteitSteiie>»u«

Maîtrise des règles du commandement et
des techniques opérationnalles

Emploi en unité temtoriate

ou

Emploi en CTA-COOIS

Emptoi en poste fonctionnel (formation,

atelier, etc.)

4 Aptitude à rencadrement d'une équipe

Investissement partkuller dans le

fonctionnement du service

Investissement pour la collect'wité
2 (parttelpatlonGT. encadrement de

îonnatlon vie ndlcal etc.

Aopfï. F pr .îlc'nii

Capacité à mettre en ouvre tes .techniques
de secourisme et d'intendie

Capacité à s'inttgrer à la structure, à porter
les onentationi, etc.

Capacité à travailler en équipe

Capacité à s'engager, à porter une
orientation, à répandre à un besoin du

service

42

24

Durëefen anntes au 1er janvier)
d'exerefce dans le grade de seisent et
sergent-chcf
Durée (en années au lcrjanvicrî

d'îxerclce dans te statut SPP

Mobilité réalisée

Spécialitt : Inscrit sur une liste d'aotltudt

opération neite

IC°

t33ui5 0!.°"0
Aneint te palier comspondanit à son itc

(palier lue léger raveauAandard)
QuiS 0,m0

3ans<T<5ans=l lan<T<3ans 3 <lan"5

Total

12

u

2

10

0

163
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Adjudant -> Ueutenant 2°°° classe

ç/>»&ffieiç<iî

6

Critère s 4*ner»ux

Maîtrise des règles du commandement et
des technkiues opérartonmiBes

Emptol en unité territoriale

Emploi en CTA-CODIS
ou

Emploi en poste fonctionnel (fomiation,
atelier, etc.)

Aptitude à l'encBdrement d'une éïulpe

Investissement particutier dans le
fonnionncment du îervlce

Investissement pour la coltecthité
(partfclpaiion ST. encadrement de

foroiatto vie ndical (Se.

Apprec tion professionnellt

Capacité à orendre le commandement d'un

agrès ou d'un dlsoositif dans l'attente lie

«'arrivée du CDG

Capacité à s'intégrer à la structure, à
travailler en équipe, à porter tes
orientations, « répondre en cas de besoin du
senfce. etc.

Capacités managénales reposa nt sur des
valeurs humaines

Capacité a s'ençager, à oorter une
orientation, à répondre à un besoin du

servKe

42

48

16

Prfsentatton au concoure

MobitKé réalisée

Spécialité : Inicrit sur une liste d'autftude

opérationnelle Pbuii {~hwia

Atteint te palier correspondant à son âge
(palier hjc léger niveau snndard)

I3kii5 ' 0-°"0

Sans ^T<5 ans-1

3ans<:T<5ans-3

lan<T<3ans=3

lan<T<3ans«3

< l an-5

<lan=5

2

2

1C

Tôt») 138
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Ueutenant 2"*' dasse -» Ueutenant 1°" tlasse

leffxxnt trrterst epîi»u>

Exerdte d'un commandement adjoint ou
d'un commandement en unité

opérationnelle
ou

Emploi d'officier de garde en unité
6 opérationnelle

ou

Emploi en tant que chef de saBe CTA-
CODIS

ou

Emploi en a fonctionnel

Commandamentïn opératton deiecours

Capacités d'autonomie et de pris* de
décisions

Pilotaie d'un projet en transversalKÉ

Pilotage / responsabilités au sein d'une
spécialité

Investissement pour la collectivité
(Fonnatton, GT nationaux et ionauK,

activité ndcale, etc.)
Implkatton de l'agent dans tes be»ins du

senrtce lcérefnoniî, protocote,

reprtsa[itatton5, ft>nnation, etç,l

rctiitiOT. tofcisronnete

Qualltis managértalestts commandement
d'une unité.

Qualités managériates iTenradrement des
équipes en unité.

Capacités d'antxipation et de coordination

tors dt la prise en compte des appels
tfurgence.

Qualités rédactionneltes el capadtés dt
trava» en équipe.

Matoise du niveau chef dt groupe et des
emolois en poste de commandement.

Connaissance de la gestion de crise et d<H

unolots tn COD (intersenrices).

Capacités à se positionner et à prendre des
décisions
Capadtés à piloter un projet en
transversaHté

Capacités à Dilater une îpéclallté
opératunnelle.
Capacités à encadrer au sein de la soécialltt.

54

24

9

16

Présentation au toncoun / examen

Mobilité interne souhaitée ou subie, y

compris si refusée car l'administratian

ICP

A fait preuve de mobilité

Atteint te palier correspondant à son âge

îpalter lue léger niveau standard»
"' D-°"e

3anKT<Sans»l

3sns<T<5ans«l

lan<T<3ans=3

lan<T<3ans=î

< l an- 5

< l an =5

Total 126
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Ueutenant l" classe -> Ueutenant hors claise

Critères »r>n<)ux

Exercice (f un commandement adjoint ou
d'un commandement en unité

opérationnelle
ou

Emploi d'officterde garde en unité
ODérationnel

ou

Emptol en ta nt que chef de sa fie CTA-
CODIS

DU

Emploi en poste foncttonnel

Commandement en opératton de secours

Capacités (fautonoinie et de prise de

détlslons

Pilante d'un projet en transversgllté

Pilotage / responsabilités au sein d'une
spécialité

Investissement pour ta collectivité

(Formatton, GT nationaux et tomm.

activité iyndteale, etc.)

Implication de l'agent dans tes besoins du

service lcérémonte, protocole,

représentations, fpmiation, etc.J

Qualités managérnies de commandCTnent

d'une unité.

Qualités managériales d'encadrement des
étfuipes en unrté.

Capacités d'anticioatlon et de coordination

lors de la prise en compte des appels
tfureuice.

Qualités rédacdonnelies el apadtés de
travail en équipe.

Maftrist du nweau chef de groupe et des
emriois en poste de commandement.

Connaissance de la gestion de cnse et des
emolols en COD (interaervtcesli.

Capacités à se positionner et à orendre des
déciskins

Capacités à oKoter un projet en
transirersalité

CapBcitcs à piloter une ipédalite
opérationnelle.
Capacités à encadrer au sein dt la spécialité.

54

24

9

16

Présentation à l'examen

Mobilité interne, souhaitée ou subit, y
compris si refusée car l'administretion

ICP

A fait preuve de mobaité

Atteim te palier correspondant i son âge
(palier lue léger niveau sanitard)

ËtluS OtenO

3ans<T<5ans»l

3ans<T<5ans«l

lfln<T<3ans-3

lan<T<3ans«3

<lan-5

<. l an =5

Total U6
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Ueutenant hors classe -? Cspitaine

cnt resitnîiaur

Exercict (fun commandtment adjoint ou
d'un commandement en unité

opérationnelle

ou
Emploi d'offlder de garde en unité
opérationnelle

ou

Emploi en tant que chef de salle CTA-
COD15

ou

Emploi en poste fonctionnel

Commandementen opération de stcours

Capacités ifautonomte et de prfae dt
décisions

Pitotagc d'un projet en transveraalité

Pilotage / responsabitrtés au sein d'une
spécBllté

Investissemem pour la collecUvllé

(Formation. GT nationaux el zonaux,
activité svndcale, etc.)

Implicatton de l'agentdans les besoins du

service (cérénnonie. protocole,

represtntalions. fqnnaiion etc.

precunon » es in

Qualités managériates de commandement
d'une unité.

Qualités managériates d'encBdrement des
équipes en unité.
Capacités d'antidoation et de cooroinatton

lors de la prise en compte des appels
irurgence.
Qualités rédacttonnelles et caDacKés de

travail en équipe.

Maîtrise au niweau chef de groupe et des
empiois en poste de commandement.

Connaissance de h gwtion de crise et oss
emplois en COO (interservKesl.

Capacités à se posittonner et à prendre deî
déciîiais

Capacités à oiloter un projet en
transversalité

Capacités à oitoter une spécialfté
opcrationneUe.

Capacités à encadrer BU srin de la spécialite-

54

24

9

I&

[3^5 DtonB

Présentation au concours

cM^>Ï5m^<!erp uah'^u^ny A fait preuv<! de m°tMlit<!

ICP
Atttini le palier correspondant à son âge
{palier lue léger niveau standard)

BKKS Qiano

îans<T<5ans« l

3an5<T<5anrl

lan<T<3an5=3

l«n<T':Sa a3

<lan » 5

<1 an s 5

Tota 126
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Capitaine -> Commandant

Critères trt'au»;

Chef de eroupemem ou adjoint

Commandement en unité territoriale

ou

Chef de service

iation tofesîioinellt

Qualités manBgériïles de cwnmandenient
(f une unité, d'un iroupement.

Qualités rédactionnelles et cTanalyse

Capacités à Dilater un dossier stratégique

54

Maîtrise du nkeau chtf de cotonne et des

Commandment en opération de secoure OTPIOIS en 'l°SIe de <:o'nm»"*T"t-
Ma'itrise en gestion de crise et des emplois
en COD (Intersemcei).

Capacités a olloter un groupemem
Uen de conflancs entre l'agtnt et féquipe de
direction

Autorité constnifte sur les valeurs huinahes

de rétablisstment

Capacités à piloter un projet en
transversatite

Capacités à oïoter une spécialité
opérattonnene.

Capacités à en rer au sein de ta spécialité.

Formation de chef (te groupement
Capadtcs à décider

3 Dispose d'une autorité reconnuï

3 Pilotage d'un projet en transversallté

^ Pilotage / resoonsabflttés au sein d'une
spécialité

Investissement pour la collectnnté

2 (Formatton, GT nattoniux et ïonaux,
activité syiiditale, etc.

Implication de ragent dans les besoins du

2 service (cérémonie, protocole
re,preserrtBtion5, fomiation. etç.l

24

16

9

16

Mobilité interne, souhaitée ou subis, y
compris si refusée par l'admlnistratton A fait preuve de mobilité

Atteint te palier corrti pondant « son âge
Ipalier (uc léger niveau snndard)

13M5 ' DtonB

3ans<T<5ans-l lan<T<3ans-3 l an-5

Total 140
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Commandant -^ Ueutenant-colonei

irteitSienci au» Apprtiiation -ui . inntll

Exercice soutenu de la fonction d<; chef de Engagement professionnel au sein de
îroupement rétablissement sur des projets structurants

Position managértate en adéquation avec
les valeurî de l'étabîissement

Degré d'ïxpertise notable

Position manatériate au sein de la structure

Qualité de l'exoertise métier et des conseils

éî a f ' uipe tte. diFeçîK'n

24

9

16

ICP
Atteint te palier correspondant 3 son âge

(palier lue léger niveau standardf
Ebws Qtono

Total 54
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Senrîce départemental
d'incendie et de secours

^
HAUTE-LOIRE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-28

Adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
Gusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés:

MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :

M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Sen/ice Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre ChlAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier- Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-28 : Adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57

Lors de sa séance du 25 avril 2023, le conseil d'administration du SDIS a pris acte des enjeux liés à
l'adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57.

Le référentiel M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et
leurs établissements publics administratifs et, par voie de conséquence, les instructions budgétaires
actuelles seront supprimées. Toutefois, le texte précisant que la M57 est l'instruction budgétaire et
comptable de référence pour les collectivités et leurs établissements publics au 1er janvier 2024 n'étant
pas encore promulgué, il convient de soumettre au CASDIS le droit d'option à la nomenclature M57.

En outre, conformément à l'article 1CT du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application
du III de l'article 106 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
l'adoption du référentiel M57 par délibération des assemblées délibérantes des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics ainsi que des autres établissements mentionnés à l'article L 1612-20
du CGCT, dont les SDIS, requiert la consultation préalable du comptable public compétent dont l'avis
est joint au présent rapport.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil d'administration :

> d'autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable à compter du 1er janvier
2024;

> d'autoriser la mise en ouvre au 1er janvier 2024 de l'amortissement des immobilisations au
prorata temporis à compter du premier jour du mois suivant la date de leur mise en service ;

> de fixer, dans le cadre du nouveau règlement budgétaire et financier, les seuils et durées
d'amortissement pour tes immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2024 ;

> d'autoriser l'autorité de gestion à procéder, à compter de l'exercice 2024, à des virements de
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section ,

> d'habiliter l'autorité de gestion à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution
budgétaire.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur de
l'adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57 ainsi que de sa mise en ouvre selon les
modalités précisées supra.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINIS RATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE S 0 S DE LA HAUTE-LOIRE

E-AGNÈS PETIT

.
-v!"':"~""" '.'.

éF^.
'S'f. :.^.. ' .
%1""""/.;";.. !^;

sw.

il
\-^^7
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StniSV»ffitta»lM
innundtorid»*»»*

HAUT&LOIRÊ

MA&Atffi MWEAOMÈS PÉTTT
PRÉSWCNTEDU CONSEIL a'A&NIMISTMTION
DU SHBftCS OérASTEWENÎAt- O'iNCEKDIE ET DESECOURS
DÉLAHAUI&LlMRe

IUAOAME LE CHEF OES SCTWES COMPTABLBS
SUC fcE PUY-EN-VELAV
17. RUE DES MOULINS
43000 LE PUY.EN-VEU^Y

DIRECTION
SECRÉTAfilAÏ

AFFAIRE SWWK PAR : COL FRÉBéRIC ROBERT
TÉL. :0*.7<. Or-03. 13
NOBKÉF. îDIRfFRAjm*
VOSRÉF. ;(FACU<. ÏAW)

Le Puy-en-Vday, le 27 wvwnbre 2023

Obîet : demande d'avis du comptable du SOIS pour liadoption du référentlel M 57

Madame,

Le référerrtiel M57 sera obligatoire à compter du 1*t janvier 2024 pour touies tes coitectivités locates et leurs
établissements publics administratifs et, par voie de conséquence, les instructions budgétaires actuelfes
seroiil opprimées. Toutefois, le te^te de M précisant que la M S7 est a'insb-uctHïn budsétaire et comptable
de référence pour tes collectivités et leurs établissements publics au 1W janvier 2024 n'étant pas encore
promulgué, il convient de soumettre au CASDES le droit d'opîton à la nomenclature M 57.

Or. oonformément à l'article 1W du décret n* 2015-'t899 du 30 décembre 2015 portant applicaUon du III de

l'arSde î06 tfe te loi du 7 août 2015 porlant nouvelte organisation territortate de la République, ('adoption du
référentiel M 57 par dlélibéraUon des assemblées délibérantes des collectivités teffttoriates et de leurs
établissements publies ainsi qw des aufres établissements menUonnés à l'artlcte L 1812-20 du CGCT, dont
les SDIS, requiert la consuitation préatabts du comptatile publie compétent.

En conséquence, je vous saurai gré de bien vouloir me faire connaitre votre avis quant à l'sdoption AJ
référentiet M 57 par 1e SOIS de la Haute-Loire à compter du 1*r janvier 2024.

Dans l'aUente et vous remerctsnt par avance, je vous prie d'agréer, Madame, mes salutattons distinguées.

PCUIR LA FRÉSICENTÏ ET PAR OêLÉOA-noW,

Le Diféctsur . Ctiet de Caps
Ai Seffice Déî>artîmsntal <j'lnc:efidie et de Seogyrs

Cotonel Frériéric ROBERT

de
104.
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De:sonia. roucairte<sonia. rouca d .finance uvfr>

Envoyé : lundi 27 novembre 2023 10:33
À : ACHARD PATRICE <Datrice. achardlBsdis43. fr>
Ce ; ROMEAS Pascal (43) < cal.r meas d ftnan es. uv.fr>; ADAM AURELIE Ourelie.adam sdi
Objet : Re: Courrier de demande d'avis du comptable du SOIS pour l'adoption du référentiel M57

En réponse a votre demande, je vous informe que j'émets un avis favorable au passge du SOIS à la M57
Cordialement

SoriizROUCAyTE
Ctief des Sefviees Comptables
SGCIePUYenVEtAY
Te!: 04 7t 09 84 40
50niajDUtïautefidGfio1mamï»< mainr fr

fr>; RAMONA ALEXANDRE < »-ramona dis4 . fr>

Adopte rmsonatUude.
N'lmpi»Bn a» nrll t)r «Kïuiintminl

De:ACHARDFATBICEErT>aiito: trie . a ard sdis43. r

Envoyé : fundi 27 novembre 2023 à 10:18

Pour:sonî3. roucaute<sonia.rou ute d .finances. ouvfr>

CC : ROMEAS Pascal (43) <pasç^i. romCT5p<fRfjp. fiinance&-eouv. ft>. ADAM AUREUEOurclie. adamWsdis43. fr> RAMONA ALEXANDRE <alexandre. ramonB®sdis43-fr>

Objet : Courrier de demande d'avis du comptable du SDIS pour i'adoption du référentiel M57

Bonjour Madame ROUCAUTE,

Comme nous en avions convenu, je vous prie de trouver en PJ un coun-rer à votre intention afin de solliciter votre avis quant à l'adoption du rêférentiel M57 par le SDIS de ta Haute-Loire à compter du l'r janvier 2024.

Dansfattente et vous remerciant paravance, je vous prie d'agréer. Madame, mes salutgtions distinguées.

PS: un retour avant fîn de semaine si possible m'agréerait afin de Joindre votre courrier de réponse au rapport quE sera présenté en ce sens au CASDIS du 8 décembre (Envoi des rapports le 30/11).

m^Siîï3îïSï« Ueutenant-colond Patrice ACHARD

Chefd'Etat-major

Ssmc° Départemental -nncsndie etdeSa:cursife la Hame-lawe
-U04, rue Hippolyte Matègue -Tarfhac-^MOOPUY-EN-VELAY

Datrice^cïiard@s<as43. fr

B:0471077266
HAUTE-LCNtlE B : 06 2S67M 85

Pensez enwonmroent ! N'Imprimezoedoc.. lenlques. c'eatwanientnéceasalre

AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_028-DE
Reçu le 22/12/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00007 - IBC M57 104



43_SDIS_Service départemental d'incendie et de

secours de Haute-Loire

43-2023-12-22-00005

MVT SUR EX ANTERIEURS

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00005 - MVT SUR EX ANTERIEURS 105



AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_026-DE
Reçu le 22/12/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00005 - MVT SUR EX ANTERIEURS 106



AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_026-DE
Reçu le 22/12/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00005 - MVT SUR EX ANTERIEURS 107



43_SDIS_Service départemental d'incendie et de

secours de Haute-Loire

43-2023-12-22-00013

NEUTRALISATION PARTIELLE AMORTISSEMENTS

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00013 - NEUTRALISATION PARTIELLE

AMORTISSEMENTS 108



Senrice départemental
tf'incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

.

^-A
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-34

Neutralisation partielle des amortissements

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice :
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21

Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

10 novembre 2023

22

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15h 00, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
Gusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle hlélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-34 : Neutralisation partielle des amortissements

L'instruction budgétaire et comptable des services d'incendie et de secours (M 61) renforce rapproche
patrimoniale par l'instauration d'un amortissement généralisé.

La dotation aux amortissements étant assimilée à une dépense de fonctionnement, la constatation
obligatoire et intégrale de l'amortissement des immobilisations conduit à un accroissement des charges
lié aux investissements de l'exercice précédent.

Toutefois, afin de contribuer à l'équilibre budgétaire, il est possible de neutraliser totalement ou
partiellement la charge d'amortissement des bâtiments publics et des subventions d'équipement
versées.

Cette neutralisation s'opère de la manière suivante :

> Constatation de l'amortissement des biens conformément au plan d'amortissement (dépense
au compte 68, recette au compte 28) ;

> Reprise de la quote-part des subventions reçues y afférentes, notamment celles reçues du
fonds d'aide à l'investissement des SDIS (dépense au compte 139, recette au compte 777).

Par ces opérations, la constatation comptable répond à la nécessaire sincérité des comptes mais
neutralise budgétairement les effets de l'amortissement des bâtiments.

Les membres du conseil d'administration autorisent la neutralisation partielle des
amortissements liés aux bâtiments selon les montants suivants

COMPTE

281311

281315

2814

281735

28181

NATURE

Amortissement des bâtiments administratifs

Amortissement des centres d'incendie et de
secours

Amortissement des constructions sur sol d'autrui

Amortissement des extensions de casernes

Amortissement des installations générales,
a encements, amena ements

Montant total de la neutralisation

MONTANT
NEUTRALISE

150 000, 00  

5 507, 63  

744 794,51  

31 275, 64  

69 000,00  

1 000 577, 78  

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^^^^,
/. >;'-;^m~"S%.A

ARIE-AGNÈS PETIT 1-^

w-' /'
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Semce départemental
d'incendiê et de secoure

'-ï RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation
10 novembre 2023

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
^ ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-27

Clôture de la régie mixte et modification de la régie d'avances

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Etait excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :

Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés:
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés:/

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LAShlERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-27 : Clôture de la régie mixte et modification de la régie d'avances

1. Régie mixte :

Par délibération n°2014-29 du 27 juin 2014, le conseil d'administration du SDIS a procédé à la création
de deux régies.

La première, une régie d'avances, permet le paiement, dans le cadre des colonnes de renfort extra
départemental, des achats d'alimentation et de petites fournitures indispensables à réalisation de la
mission.

La seconde, une régie de recettes, permettait de percevoir les produits générés par les hébergements
et les repas assurés ponctuellement dans les locaux de l'État-major au profit de renforts de forces de
l'ordre.

2. Régie d'avances :

La régie d'avances susmentionnée a fait l'objet d'une modification par délibération du CASDIS n°2018-
32 du 13 décembre 2018 afin de prendre en compte les mobilités d'officiers et notamment du régisseur.
En application, par arrêtés du Président du CASDIS du 1er décembre 2018, le lieutenant Jean-Marc
MIALHE avait été désigné régisseur et le commandant Eric FEREZ suppléant. En outre, un certain
nombre de mandataires susceptibles de commander un détachement de renfort extra départemental
avaient été désignés afin de permettre la mise en ouvre de cette régie lors de ces missions.

Par la suite, dans le cadre de la politique « zéro cash » initiée par la DGFIP, le bureau du conseil
d'administration du SDIS a, par délibération n° BU 2021-026, procédé à l'ouverture d'un compte DFT
(Dépôt de Fonds au Trésor) avec deux cartes de paiement afin de pouvoir honorer les dépenses
potentiellement nécessaires lors de ces mêmes missions.

Suite à de récents changements d'affectation, il convient de modifier à nouveau la régie d'avances
comme suit :

> Régisseur : lieutenant Romain DESORMIERE. Le régisseur titulaire percevra l'indemnité
annuelle réglementaire de 110  ;

> Régisseur suppléant : lieutenant Xavier BOUCHET.

Les mandataires sont désignés conformément à la liste d'aptitude opérationnelle du 1er juillet 2023,
annexée au présent rapport, listant les personnels validés pour assurer les fonctions de chef de groupe.

Après avis du service de gestion comptable, les membres du conseil d'administration valident
la clôture de la régie de recettes et les modifications de la régie d'avances à compter du
1er janvier 2024.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS D LA HAUTE-LOIRE

/^r^..
^^.<^

MARI
'^'7
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nmif>dt»it*wwu(i.

HAUTE4.01RE

LISTE D'AFnTUDE AUX FONCTIONS OPERATIONNELLES
DE CHEF DE GROUPE, CHEF DE COLONNE ET CHEF DE SITE DE SAPEURS. POMPIERS

VU te code géftéral des collectivités territoriales ;

VU te oo<te de la sécurité inlêneure ;

VU l'arrêlé du 22 août 2019 modrfié relatif aux formaUoiis des sapeurs-pompiere professionnels et volontaires ;

VU l'afrêté préfectoral SD(S n" Z018.ZQ3<fuZO février 2018 portant approbatton du règlement opérationnel du SDfS
de la Hauie-Loire ;

VU te guida d? çtocirlns opèrattonwlte « Exe»cioê du commandement el oonduBe des opérations »

VU las avfe médfcaux d'aptlhjde êiabfe 09r 1% médecins du swvloe de santé et de seoours médical dv service
départemental d'incendieet de secoure de la Haute-Loire ;

SUR propositton du directeur départemental des services d'incendis et de secours ;

La liste d'aptttude des persoiinels validés pour assunier las fondions opéraBonnelles de clief de groupe connport»,
à coinpter du 1°' juîltet 2023, les personnels suivania :

Arthur
Régis
Ludovic
jean-PiernB

Emmsnuêl
Guillaume

Xavier
Eric
Jean-François
Dominique
Cyrlt
Yannick
Ple»i'e

Lionet
Raymond
Stéphane
Olivier
Julien
Romain

Mère
Jean-touls
Rémy
Raphaël

ANGUFTA
ARNAUD
B/^LANDRAUX
BARTHELEMY
BELLEOENT
BLANC
BOUCHET
BOUDET
BOUTON
BOURGEAT
CELLIER
CHARRUEL
CHAUSSE
ChlAPIGNAC
C14AUSS0JDE
COLOMB
COUTAREL
DEFOURS

D6SORMIERE
DUBREUIL
ENJOLRAS
FAURE
FERRET

GOC3
GOC3
GQC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
60C3
SOC3
GOC3
60C3
OOC3
GOÇ3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3

Sébastien
Nicolas
Laurent

Dam ion

Stéphane
Eric
Fiétférto
Jean-Marc

Pascal
Frank
Mathieu
Olivier
Geoffrey
Emmanuel
Christopha
Jean-FrançoO
Français
Franck

Fi»ph9@l
Gines
Ntoolas
Thierry
Ollles
Pascal

Julien

Hervé
Christophe
Gabriel
Samusl

Btuno

Alain
Patrie*
Patrie»

GIRAUD
LINOSSIER
UOGIER
MARIW
MANMT
MARQUARDSEN
MENUT
MIALHE
MOUSSET
PASCAL
PEPIER
PIGNOL
PUGNtERES
RAMOUSSE
REANT
RECIPON
RICHAUD
RIOU
ROUAND
RON2E
RUSSIER
SANOULLIER
SIGAUD
SOULIER
SOUU.8AGE
souw
TEFSSEDRE
TESTE
TESTE
THESSOT
THOMAS
TRINCAL
VIGOUROUX

GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3.
GOC3.
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
OOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOG3
GOC3
OOC3
GOC3
C30C3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3
GOC3

AffTICLE 3 :
Les Intwventtons nécessitant remploi d'une colonne de sapeur&-ponipiers son! cominandéés par un cadra
professtonnel ou volontaire qui assure les fonctions de chef dte oolom». C»lul^l peut être engagé au départ des
secours ou a po8»wiiori sur demande du chef de groupe commandant des opéraUons de secoure,

ARTICLE4 :
La liste d'apHtude des pereonnels valKtés pour essumw tes fonctions opératioonelles. de chef de colcmne comporte,
à coffipter du 1er (uMel 2023, les personnBls suivants :

Jean-TiAfehél
Eric

Cédric
Mathiau
Xavier

Hubert
Pascal
Sléphane Jacky
Pascd

BERIWGER
COSTE
HERITIER
IARTAUD
MATËRAC
MOULIN
PERRIM
PONS
REYMONO

GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4
GOC4

ARTICLE S :
Les interventions nécessitant l'emploKle frius d'une colonne de sepiewa-pomptera sonl connniandéaa par un cadro

professionnel quiassuré les fonctions dech<f de site. Celui-ci poulêtiwengsgéau départ «tBsseours ou a posteriori
sur dttinandc du dwf de colonne commandant des Qpérationa de se cours.
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ARTICLEe
La liste d'aptitude dès personnels vélidès pour .assnuinèr les ftmcirons opérationnelles de chef de site comporte,
conipter du 1"|yille( 2023, îes personnels suivents ;

Frédéric
Guillauma

Patrice

Philippe
Xavier

Eric

ROBERT
OTTAVI
ACHARD
CALTIER
LECHTEN
FEREZ

60C5
GOC5
GÛCS
GOC5
GOC5
GOC5

ARTICLE ï ;
Les pr6s«nte& dispositions s'ètenden) à la Eotalitê du département et prennent effet à compter ̂ e ce jour,

Fait au Puy-en-Velay, le 1'rjuiliel 2023

LE DKECTHJR-CHEF DE CORPS
BU SEftWCt DEPWiTBMCNT DTIWeENBIE iT 06 SaCOURS

cuwEt, eaie ROBERT
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Senrice départemental
d'incendie et de secours

^â.
HAUTE-LOIRE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-30

Attribution de subventions d'investissement à des communes

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1
Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONChlON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est - Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LAShlERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-30 : Attribution de subventions d'investissement à des communes

Par délibération n°2023-21 du 17 octobre 2023, le conseil d'administration du SDIS a approuvé la
décision modificative n°1 permettant d'inscrire deux subventions d'investissement attribuées à deux
communes réalisant des travaux au bénéfice de deux centres d'incendie et de secours :

> Commune de RIOTORD : travaux de réfection du dallage de la remise du centre de secours.
Un crédit de 6 000   a été inscrit pour une subvention finale devant atteindre 6 000   maximum
déchargés du FCTVA ;

> Commune de SIAUGUES-SAINTE-MARIE : travaux de raccordement du centre de secours au
réseau de chaleur communal. Un crédit de 11 000   a été inscrit correspondant à un acompte,
le montant total devant atteindre 26 733,83   maximum déchargés du FCTVA.

En outre, des conventions spécifiques, dont les projets sont joints au présent rapport, doivent être
signées entre ces communes et le SDIS pour acter ces subventions.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration :

> Délibèrent en faveur de rajustement de ta subvention pour la commune de Siaugues-
Sainte-Marie ;

> Autorisent Madame la Présidente à signer les conventions avec les communes.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

.^^'^-,...^".:;; .1'^:

MARIE-AGNÈS PETIT
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CONVENTION FINANCIÈRE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération   2021/36 du conseil d'administration du SOIS de la Haute-Loire du 8 septembre
2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Riotord du........,

Vu la délibération   2023/21 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 17 octobre

2023 portant approbation de la décision modificative n°l,

Vu la délibération   2023/.... du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 8 décembre

2023,

ENTRE

Le service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire représenté par Madame

Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de

secours de la Haute-Loire (SDIS 43),

ET

La commune de Riotord, représentée par Monsieur Guy PEYRARD, Maire de la commune,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de fixer, sur la base du montant réel de l'opération déchargé du
FCTVA, le montant de la subvention d'investissement versée par le SDIS 43 à la commune de Riotord,

maître d'ouvrage, dans le cadre des travaux réfection du dallage de la remise de la caserne du centre
de secours.

Article 2 : Coût de l'opération

Le montant des travaux couverts par la subvention d'investissement objet de la présente convention,
réalisés au bénéfice du SDIS 43, est de 6 000   déchargé du FCTVA.
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Article 3 : Modalités financières

La subvention sera versée à la commune de Riotord sur la base d'un titre émis à rencontre du SDIS 43.

Chaque titre sera justifié par les mandats correspondants. Le dernier titre sera ajusté in fine au regard

du coût définitif de l'opération établi sur la base du décompte global définitif (DGD) et des acomptes

éventuellement déjà versés.

La mairie de Riotord indiquera au SDIS 43, avant rémission du dernier titre, la durée d'amortissement

du bien subventionné ou, dans la négative, attestera auprès du SDIS 43 de l'absence d'amortissement

dudit bien.

Article 6 : Durée

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit

après versement par le SDIS 43 du solde de sa participation.

Article 7 : Élection de compétence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la

présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au PuyenVelay, le

En deux exemplaires originaux

La Présidente

du Conseil d'Administration

du SDIS de la Haute-Loire

Le Maire

de la commune de

Riotord
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CONVENTION FINANCIÈRE

HAUTE-LOIRE
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération   2021/36 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 8 septembre

2021 portant délégation de signature du conseil d'administration à la Présidente,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Siaugues-Sainte-Marie du 28 octobre 2023,

Vu la délibération   2023/21 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Loire du 17 octobre

2023 portant approbation de la décision modificative n°l,

ENTRE

Le service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Loire représenté par Madame

Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire (SDIS 43),

ET

La commune de Siaugues Sainte Marie, représentée par Monsieur Gilles RUAT, Maire de la commune,

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de fixer, sur la base du montant réel de l'opération déchargé du
FCTVA, le montant de la subvention d'investissement versée par le SDIS 43 à la commune de Siaugues

Sainte Marie, maitre d'ouvrage, dans le cadre des travaux de raccordement de la caserne du centre de

secours au réseau de chaleur communal.

Article 2 : Coût de l'opération

Le montant des travaux couverts par la subvention d'investissement objet de la présente convention,

réalisés au bénéfice du SDIS 43, est de 26 733.83   (32 080.60   TTC).

Article 3 : Modalités financières

Un premier montant prévisionnel de 10 850. 00  , correspondant au surcoût lié à l'augmentation de la

puissance de la chaudière et à l'augmentation du volume du ballon tampon, sera versé à la commune
de Siaugues-Sainte-Marie sur la base d'un titre émis à rencontre du SDIS 43.

Chaque titre sera justifié par les mandats correspondants. Le dernier titre sera ajusté in fine au regard

du coût définitif de l'opération établi sur la base du décompte global définitif (DGD) et des acomptes
éventuellement déjà versés.
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La mairie de Siaugues-Sainte-Marie indiquera au SOIS 43, avant rémission du dernier titre, la durée
d'amortissement du bien subventionné ou, dans la négative, attestera auprès du SDIS 43 de l'absence
d'amortissement dudit bien.

Article 6 : Durée

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et prendra fin de plein droit
après versement par le SOIS 43 du solde de sa participation.

Article 7 : Élection de compétence

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Fait au Puy en Velay, le

En deux exemplaires originaux

La Présidente

du Conseil d'Administration

du SDIS de la Haute-Loire

Le Maire

de la commune de

Siaugues-Sainte-Marie
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Service départemental
d'incendie et de secoure

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-29

Subventions 2024 à l'UDSP 43 et à l'amicale du SDIS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
O'usqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés:
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle hlélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés:/

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-29 : Subventions 2024 à l'UDSP 43 et à l'amicale du SDIS

Dans le cadre de l'exercice 2024, des demandes de subvention ont été formulées auprès du SDIS
par deux associations dont l'activité est en lien direct avec le fonctionnement du service

> l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire (UDSP 43) ,

> l'amicale des personnels de la direction départementale.

Considérant l'action bénéfique pour le SDIS de ces deux associations, il est proposé d'allouer une
subvention de :

> 47 910, 00   à l'UDSP 43 (le montant accordé en 2023 était identique). L'UDSP 43 compte près
de 2 800 adhérents et intervient dans les domaines social, sportif, éducatif et préventif. A ce
titre, elle :

o Cotise à l'ouvre des pupilles ;
o Gère 20 sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) ;
o Coordonne l'action de l'équipe départementale de soutien ;
o Assure des actions de formation dans le domaine de la sécurité civile ;
o Assure les DPS ;

o Contribue à la couverture sociale et à la cohésion des effectifs du SDIS.

> 8 607,00   à l'amicale des personnels de la direction départementale :
o 4 000   de subvention annuelle de fonctionnement (le montant accordé en 2023 était

de 3 690  ) ;
o 4 607   au titre du reliquat 2019, 2020 et 2022 de la quote-part du montant global des

titres restaurant perdus ou périmés.
Cette amicale mène des actions sociales pour les événements familiaux (naissances, départs
en retraite, ... ) et organise tout au long de l'année des animations visant à renforcer la cohésion
entre les personnels de l'état-major.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur de
l'octroi des subventions précitées pour un montant de 56 517,00   au titre l'année 2024.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DITSERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DÉ'SECOURSDÉ LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT

.c^^'>.
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Service départemental
d'incendie et de secours

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE.LOIRE Extrait du Registre des délibérations
du Conseil d'administration

Séance du 8 décembre 2023

DÉLIBÉRATION   2023-32

Tarifications 2024

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
(jusqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés :
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle Hélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre ChlAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONChlON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés : /

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M, Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LAShlERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SOIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-32 : Tarifications 2024

Par délibération n° 2000-34, le conseil d'administration du SDIS a acte le principe d'une demande de
participation financière, en application de l'article L 1424-42 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), pour les interventions ne relevant pas directement des missions du service au
sens de l'article L 1424-2 du CGCT mais également pour toutes les prestations liées à l'Ecole
Départementale des Sapeurs-Pompiers de la hlaute-Loire.

Lors de sa séance du 13 décembre 2017, le CASDIS a délibéré en faveur d'une révision de sa politique
tarifaire en intégrant ['ensemble des charges de personnel et de matériel.

Pour l'année 2024, il est proposé d'actualiser les tarifs 2023 selon le coût de l'inflation, soit
+ 4,9 %.

A - TARIFICATION FORFAIT ENGINS ET PERSONNELS

Tarification 2023 Tarification 2024

VL, VLTT,...

VSAV, VSR,...

CCFM, FPT, ...

Personnel

62, 08   Forfait véhicule léger 65, 12   Forfait véhicule léger

Indemnités kilométriques : 0, 66  /km Indemnités kilométriques : 0, 69  /km

161, 58   Forfait véhicule utilitaire 169,50   Forfait véhicule utilitaire

Indemnités kilométriques : 0, 81  /km Indemnités kilométriques : 0, 85  /km

239, 58   Forfait poids lourd 251, 32   Forfait poids lourd

Indemnités kilométriques : 2,58  /km Indemnités kilométriques : 2, 71  /km

22,98   Forfait horaire par sapeur- 24, 11   Forfait horaire par sapeur-
pompier non spécialiste pompier non spécialiste

25, 84   Forfait horaire par sapeur- 27, 11   Forfait horaire par sapeur-
pompier formé SSLIA mis à pompier formé SSLIA mis à disposition
disposition de l'aérodrome du Puy- de l'aérodrome du Puy-Loudes
Loudes (convention mise à jour en 2022)

46,01   Forfait horaire par spécialiste 48,26   Forfait horaire par spécialiste
ou personnel SSSM ou personnel SSSM

Interventions non

justifiées :
déclenchements

intempestifs
téléalarmes

Renforts brancardage
(ATSU)

503,47  528, 14 

200,00   Forfait mobilisation Véhicule

et personnels
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B - TARIFICATION ÉCOLE DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA HAUTE-LOIRE

> B. 1 Hébergement

Petit-déjeuner

Déjeuner

Dîner

Hébergement pour SP hors 43

au CSP ou Cl

Hébergement pour SP hors 43

à\'hôte\(ex:CdGFdF...)

Tarification Tarification

2023 2024

5,24   5,50  

15, 55   16, 31  

12, 08   12,67  

23, 05  24, 18  

sur facture sur facture

prestataire prestataire

> B.2 Actions de Formation

L'Ecole Départementale est sollicitée en tant qu'organisatrice déformations par des entreprises ou
organismes extérieurs :

Formations avec mise à dis osition PEPPARI Incendie :

* Tarif proposé pour les entreprises conventionnées :

125,46   par stagiaire et par jour (119,60   en 2023).

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77,32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)

* Tarif proposé pour les entreprises non conventionnées ou autres :

206,71   par stagiaire et par jour (197,05   en 2023).

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77,32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)
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Formations avec mise à dis osition des caissons à feu réel

* Tarif proposé pour l'utilisation du caisson d'observation (avec combustible)

573,95   / passage (547, 14   en 2023).

* Tarif proposé pour l'utilisation du caisson d'attaque (avec combustible) :

688,83   / passage (656,65   en 2023)

* Tarif proposé pour la mise à disposition des équipements de protection individuelle

(ARI, tenue de feu complète, casque de type B, gants de type B)

77, 32   / équipement, (73, 71   / équipement en 2023)

* Tarif proposé pour la mise à disposition des petits outils de formation (aquarium à gaz)

69,52   / passage, (66,34   en 2023)

* Tarif proposé pour l'utilisation des boîtes à feu de formation

69, 59   / passage, (66, 34   en 2023)

* Tarif proposé pour l'utilisation des portes de forcement

35, 35   / passage, (33, 70   en 2023)

L'École Départementale est sollicitée en tant qu'organisatrice de formations dans différentes spécialités
ou sous l'égide de l'ENSOSP ou de l'ECASC.

Formations SPP ou SPV extérieurs au SOIS 43 hors utilisation du caisson à feu

* Tarif proposé : 1 87, 59   par stagiaire et par jour (178, 83   en 2023).

> B. 3 Encadrement : mise à disposition d'un formateur ou d'un jury spécialisé
pour l'extérieur

Forfait de 192,95   la journée / formateur, (183,94   en 2023) avec application d'un coefficient de
2, 5 pour les personnels spécialisés : SMPM, PLG/SAV, CMIC, SSSM et SIC.

> B.4 Jury de ('examen SSIAP :

L'article 9 (jury d'examen) de /'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification
du personnel des services de sécurité incendie des ERP et IGH, précise que le jury d'examen est
présidé par le DDSIS.

Pour la mise à disposition du Président de jury, il est proposé d'appliquer un tarif forfaitaire de 353, 92  
par demi-journée, (337, 39   en 2023).

AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_032-DE
Reçu le 22/12/2023

43_SDIS_Service départemental d'incendie et de secours de Haute-Loire - 43-2023-12-22-00011 - TARIFICATION 2024 130



C - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE CONSOMMABLES DE L'ÉQUIPE RISQUES CHIMIQUES

Par sa délibération BU 2009-16 du 4 mars 2009, le Bureau a validé le principe de facturation des
consommables de l'équipe Risques Chimiques.

Cette délibération prévoit rémission d'un titre de recettes à ('encontre du pollueur. Elle fixe, pour
l'année 2009, un récapitulatif des tarifs.

Certains tarifs ou produits ont évolué. Il vous est proposé d'actualiser le tableau tarifaire 2024 en
fonction du document ci-après.

Tarifs des produits absorbants et matériels utilisés par le SDIS 43 lors d'une intervention
« Risques technologiques »

Libellé du produit

Barrage hydrophobe 020cm

Buvard hydrophobe

Buvard hydrophile

Ceinture obturatrice pour fûts

Plaque d'obturation d'égout bicouche haute densité

Surfût plastique de sécurité

Fût plastique 200 litres

Tenue type 3 non filtrante

Tenue type 3 filtrante (T3P)

Scaphandre de type 1 usage limité

Scaphandre de type 1

Forfait utilisation cellule détecteur gaz électrochimique

Détecteur 4 gaz

Détecteur 5 gaz

Forfait utilisation cellule détecteur spectrométrie d'émission de
flamme

Forfait utilisation cellule détecteur gaz capteur par photo
ionisation

Barrage type Watergate modèle

Forfait nettoyage barrage

Forfait utilisation barrage type Watergate

Prix unitaire

TTC
69, 00  

2,00  

2,00  

200, 00  

427,00  

580,00  

150, 00  

65,00  

350, 00  

1 684, 00  

4 212,00  

30, 00  

640, 00  

2 700,00  

20,00  

20, 00  

4 500, 00  

50, 00  

100, 00  
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Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent cette
actualisation à + 4, 9 % de la tarification des prestations payantes réalisées par le SDIS 43.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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